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Mot de la rédaction 
 

Le retour tant attendu des beaux jours est enfin à nos 
portes, et l’été s’annonce sous le signe des rencontres, 
du partage et de la fête, grâce à la richesse des activités 
proposées par nos précieux organismes et bénévoles. 
 

Je tiens d’abord à souligner le succès de la 26e édition 
du Tremplin, tenue en mai dernier. Félicitations à toute 
l’équipe pour votre engagement, votre dynamisme et la 
qualité de votre travail! 
 

Le Service des loisirs nous invite à célébrer ensemble 
la Fête nationale, le 23 juin sur le site de Dégelis en fête. 
En collaboration avec le Club Lions, la soirée s’ouvrira 
par une dégustation de saucisses et de bières de 
microbrasserie, suivie du DJ Antoine D’Amours. Au 
plaisir de célébrer ensemble notre Fête nationale! 
 

Du 25 au 28 juin, Dégelis en fête sera de retour dans le 
quartier du festival, à proximité de l’École secondaire. 
Le comité organisateur a préparé une programmation 
variée et attrayante, que vous retrouverez en page 
centrale. On se donne rendez-vous!  
 

Tous les jeudis de juillet, ne manquez pas les 
spectacles des Jeudis Cool au parc de l’Acadie à 20 h. 
Le 9 juillet, vous pourrez assister à Hommage à Kiss; le 
16 juillet : Hommage à Mégadeth; le 23 juillet : 
Hommage à AC/DC; et le 30 juillet : Hommage à Bryan 
Adams.  À noter qu’en cas de pluie, les spectacles 
seront  présentés  à  l’aréna.   Pour  connaître  tous  les 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

détails, consultez la page Facebook du comité 
organisateur, Les Jeudis Cool. 
 
Le Grand Festival Canin de Dégelis tiendra sa 
prochaine édition les 14, 15 et 16 août. Ce sera 
l’occasion d’admirer une grande variété de chiens de 
race, de rencontrer des éleveurs certifiés et d’assister 
à des conférences ainsi qu’à des spectacles canins qui 
sauront plaire à toute la famille. 
 

Les 27, 28, 29 et 30 août 2026, la Clé des 
Chants - Carrefour culturel présentera une pièce de 
théâtre inspirée de légendes et de faits réels dans un 
univers fantastique au parc du Centenaire. Ce 
spectacle s’inspirera de faits réels survenus à Dégelis 
entre 1905 et 1945 et mettra en valeur la rivière 
Madawaska ainsi que le pont Devlin. Plus de détails à 
l’intérieur de cette édition.  
 

Le FestiQuad sera de retour les 11, 12 et 13 septembre 
prochains. Les amateurs de quad se donneront rendez-
vous pour parcourir le Témiscouata : en pleine forêt, 
près de plans d’eau enchanteurs ou sur des sentiers 
hors piste. Une belle occasion de satisfaire tous les 
passionnés d’aventure! 
 

À toutes et à tous, je vous souhaite un bel été ensoleillé 
et beaucoup de plaisir! 
 

Lise Ouellet, responsable de la rédaction 
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Mot du maire 
 
Citoyennes et citoyens de Dégelis, 
 

Déjà, le mois de juin tire à sa fin, tout comme l’année 
scolaire. Les étudiants seront bientôt à la recherche 
d’un emploi pour l’été, et sachez que votre 
municipalité s’implique activement auprès des jeunes. 
Cette année encore, plusieurs d’entre eux ont été 
embauchés pour assurer l’entretien de nos parcs et 
espaces verts, remplacer nos employés réguliers 
durant la période des vacances, ou encore travailler au 
camp de jour, à la plage et au camping municipal. 
 

Je souhaite également revenir sur notre séance 
d’information, qui s’est tenue le 9 juin dernier. À cette 
occasion, nous avons présenté notre projet de maison 
d’hébergement. Vous avez pu constater tout le travail 
accompli depuis plus de quatre ans afin de nous 
assurer que nos proches soient traités avec humanité, 
dans un milieu serein et agréable. Merci d’avoir 
répondu en si grand nombre à notre invitation, et un 
grand merci pour votre participation à cette soirée. 
 

Au moment d’écrire ces lignes, nous sommes toujours 
en attente de l’approbation d’une subvention du Fonds 
de solidarité FTQ, prévue dans la semaine du 15 juin, 
pour un projet de construction de 12 logements. Dès 
que nous aurons une réponse, nous vous en 
informerons. 
 

Vous pouvez constater l’effervescence qui anime 
actuellement notre localité. Le projet éolien est en 
marche, et de nouvelles constructions, tant 
résidentielles que commerciales, voient le jour. 
 

En ce qui concerne les travaux publics, la route de 
Packington sera entièrement asphaltée sous peu, en 
plus de quelques travaux de resurfaçage prévus dans 
certaines de nos rues. 
 

Ça bouge aussi du côté de Dégelis en fête, qui sera de 
retour cette année encore. Cet événement gratuit est 
une belle occasion de vous amuser en famille ou entre 
amis, tout en faisant de belles rencontres. 
 

Nous vous invitons également à participer aux Jeudis 
Cool, qui se tiendront en juillet au parc de l’Acadie. 
Cette activité vous est offerte gratuitement par deux 
citoyens désireux de vous divertir. N’hésitez pas à y 
prendre part : c’est pour vous! 
 

Pour les adeptes de pêche et de sport de plaisance, 
n'oubliez pas d'utiliser notre station de lavage. Soyons 
responsables en protégeant nos lacs qui ne sont pas 
contaminés, et limitons la propagation des espèces 
exotiques envahissantes; c'est un apport économique 
important pour notre région. 
 

Passez un bel été et soyez fiers de votre ville! 
 

Gustave Pelletier, maire 

 
 

 
 

La CDERVD vous informe 
 

La Vitrine des Créateurs : Une nouvelle 

infrastructure culturelle permanente pour les 

10 ans du Marché gourmand 
 

À l'aube de sa 10e saison, le Marché gourmand 
Desjardins de Dégelis franchit une nouvelle étape de 
son développement.  
 

Suite… 
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CDERVD (suite…) 
 

Afin de consolider son identité hybride unique alliant 

agroalimentaire et culture, la Corporation de 

développement économique de la région de Ville 

Dégelis (CDERVD) investit dans la pérennité de ses 

installations avec la construction d'un 13e kiosque 

permanent : la « Vitrine des Créateurs ». 
 

 
 

Un partenariat valorisant pour les créateurs d'ici 
Ce projet novateur est le fruit d'un partenariat 

structurant avec l'Association des Arts du Témiscouata 

(AAT). Ce nouvel espace offrira un lieu de diffusion et 

de vente professionnel, stable et rassembleur pour les 

talents de notre région. 

 

Plus précisément, la Vitrine des Créateurs dynamisera 

la saison estivale grâce à ces éléments clés : 

 

•� Une visibilité en rotation: Pendant 11 semaines, 

22 artistes et artisans membres de l'AAT s'y 

relaieront (à raison de deux créateurs par 

dimanche) pour exposer et commercialiser leurs 

œuvres. 

•� Un accès direct à la culture: Plus qu'un simple 

point de vente, ce kiosque sera un véritable lieu 

d'échange et de partage de savoirs. Le public 

pourra y vivre des expériences interactives et 

assister à des démonstrations de techniques de 

création, permettant une rencontre authentique et 

enrichissante avec l'art et l'artisanat d'ici. 

•� Une programmation bonifiée: En regroupant les 

artisans dans cette nouvelle vitrine, la grande 

scène centrale du marché sera libérée. Grâce à 

l'implication financière de Desjardins et de la 

CDERVD, une programmation entièrement gratuite 

de spectacles musicaux et d'ateliers éducatifs y 

sera offerte tout l'été. 
 

Un legs durable pour la communauté 

En sortant l'art des galeries pour l'amener directement 

à la rencontre des citoyens dans un lieu de 

consommation courante, ce projet démocratise la 

culture tout en soutenant l'économie créative 

régionale. La construction de ce kiosque permanent 

constitue un véritable legs pour le 10e anniversaire du 

marché, une infrastructure qui profitera à toute la 

population pour la prochaine décennie! 

 

La Sphère: le futur centre d'affaires partagé 
prend forme! 
 

Le développement économique de notre municipalité 

franchit un nouveau cap avec l'avancement d'un projet 

stimulant pour notre communauté d'affaires. C'est 

avec fierté que nous vous présentons La 
Sphère - Centre d'affaires partagé pour entreprises, 

un futur espace de travail collaboratif et professionnel. 

 

Des installations modernes, accessibles et 
adaptées 

Pensée pour répondre aux besoins concrets des 

entrepreneurs, professionnels et travailleurs 

autonomes, La Sphère offrira des infrastructures 

permanentes et hautement fonctionnelles, tout en 

conservant le guichet automatique de la Banque 

Nationale du Canada (BNC) dans son état actuel. Le 

réaménagement intérieur prévoit : 

 
Suite… 
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CDERVD (suite…) 

 

•� Des espaces exclusifs: 5 bureaux privés propices 
à la confidentialité, ainsi qu'une voûte sécurisée 
pour l'archivage. 

•� Des aires partagées optimisées: une salle de 
conférence dotée d'un écran, un espace de service 
partagé comprenant une imprimante 
multifonctions, une cuisinette toute équipée, deux 
salles de bain, un espace d'entreposage pratique, 
sans oublier une salle d'attente spacieuse et 
invitante pour accueillir adéquatement la clientèle. 

 
Un projet qui se concrétise étape par étape 
À ce jour, le projet progresse à grands pas et plusieurs 
étapes de conception ont été franchies avec succès. 
La signature visuelle de La Sphère a été officiellement 
créée, lui donnant sa propre identité. De plus, les plans 
complets de réaménagement intérieur sont terminés 
et une modélisation 3D a été réalisée, ce qui nous 
permet déjà de visualiser le grand potentiel de ces 
futurs locaux. 
 

 
 

Les prochaines étapes 
L'équipe se prépare maintenant à entamer la phase 
préparatoire à la construction. Celle-ci comprendra la 
rédaction des devis techniques, le lancement de 
l'appel d'offres et, ultimement, la mise en chantier. 
Bien que certaines informations doivent encore être 

consolidées avant de pouvoir rendre public 
l'échéancier officiel des travaux, nous sommes 
impatients de voir ce projet se réaliser et de partager 
avec vous nos prochaines avancées! 

 
Projet pilote Relais-vélo : De nouvelles 

infrastructures accessibles et gratuites pour 

les cyclistes 

 
Dans le cadre d'un projet pilote du programme Relais 
vélo, fruit d'un partenariat entre le ministère des 
Transports et de la Mobilité durable (MTMD) et la 
Fédération des Villages-relais du Québec, la Ville de 
Dégelis a été sélectionnée pour l'installation de bornes 
de recharge pour vélos électriques et de stations de 
réparation.  
 
Financée en partie par une 
subvention de 10 000 $, cette 
initiative vise à offrir aux cyclistes 
des infrastructures perma-
nentes, sécuritaires et pratiques 
le long de la Route verte et du 
Parc linéaire interprovincial Petit 
Témis. 
 

Elle soutient du même coup le développement 
touristique et la mobilité durable dans notre région. 
 

Pour bien desservir la population et les visiteurs, ces 
nouveaux équipements seront répartis dans deux lieux 
clés de la municipalité : 
 

•� La Gare de l'Héritage, qui accueillera une borne de 
recharge électrique et une station de réparation. 

•� Le Parc de l'Acadie (site du Marché gourmand 

Desjardins de Dégelis), qui bénéficiera 
d'installations identiques. 
 

Suite… 
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CDERVD (suite…) 

 

Afin de garantir une accessibilité optimale à tous les 

usagers, ces équipements seront accessibles en tout 

temps et tout à fait gratuits. 
 

--- MOT DE LA FIN --- 

Culture, mobilité active et développement 

économique : notre ville est résolument en action pour 

vous offrir un milieu de vie toujours plus stimulant. En 

cette période estivale qui invite à la détente et aux 

rassemblements, profitez bien de nos nouvelles 

installations et des talents qui font rayonner notre 

communauté. Bon été à toutes et à tous! 
 

Sylvain Moreau, Agent de développement 

cdervd@degelis.ca 

 

 

 
 

Le Sentier des Couleurs couronné 
 

Dégelis, Grand Lauréat au Prix Inspiration 2026! 
 

La Ville de Dégelis est 

extrêmement fière d'avoir 

remporté le prestigieux titre 

de Grand Lauréat 

Municipalité lors du 

concours Prix Inspiration 

2026! Organisé par la 

Fédération des Villages-

relais du Québec et le 

ministère des Transports et 

de la Mobilité durable, ce 

prix récompense notre 

Sentier des Couleurs, une 

initiative qui a su se 

démarquer à l'échelle 

provinciale. 

Un aménagement structurant et rassembleur 

Accessible à tous grâce à ses trois boucles adaptées, 

le sentier longe paisiblement la Rivière-aux-Perches et 

emprunte le Parc linéaire interprovincial Petit Témis. 

Véritable trait d'union au cœur de la municipalité, il 

relie nos parcs phares (Centenaire, Générations, 

Acadie et Héritage). Les marcheurs peuvent y profiter 

d'aires de repos fleuries et d'un amphithéâtre extérieur 

d’une cinquantaine de places au parc du Centenaire, 

transformant la balade en un réel lieu d'animation 

communautaire. 
 

 
 

Personnes ayant œuvré sur le projet : Valérie Turcotte, Lucie Michaud, Dany 

Ryan, Isabelle Pelletier, Simon Potvin, Carl Chouinard, Pierre Soucy 

(absent). 

 

Des retombées sociales et environnementales 

En cohérence avec notre plan d’action MADA 

(Municipalité amie des aînés), cet aménagement 

durable encourage les saines habitudes de vie, 

favorise les rencontres intergénérationnelles et 

contribue à briser l'isolement. Dévoilée le 27 mai 

dernier lors du congrès de la Fédération à Baie-Saint-

Paul, cette victoire est celle de toute notre 

communauté!  

 

Nous vous invitons donc à célébrer ce succès en 

chaussant vos espadrilles pour venir profiter 

pleinement de notre Sentier des Couleurs primé. 

 

✓�
✓�
✓�
✓�
✓�
✓�
✓�

 

 Photo : Sylvain Moreau, agent de 
développement, Mme Marie-Claude Corbeil-
Gravel, sous-ministre adjointe aux services 
à l’organisation du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, et M. 
Gustave Pelletier, maire. 
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Horaire du Cinéma Dégelis  
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•�

RAPPORT FINANCIER - Année 2025 
 

  VÉRIFIÉ BUDGET   VÉRIFIÉ 
  2025   2025   2024  
REVENUS : 
 

Taxes 4 606 891 $ 4 501 959 $ 4 405 452 $ 

Compensations tenant lieu de taxes 585 830 $ 587 531 $ 578 219 $ 

Péréquation 508 469 $ 508 863 $ 588 661 $ 

Autres transferts 901 642 $ 877 960 $ 869 046 $ 

Services rendus 1 121 617 $ 969 817 $ 1 095 999 $ 

Imposition de droits 156 165 $ 49 000 $ 78 620 $ 

Amendes et pénalités 3 220 $ 2 000 $ 2 820 $ 

Intérêts  99 343 $ 65 000 $ 116 661 $ 

Redevances sur les éoliennes  167 463 $ 123 225 $ 157 186 $ 

Autres revenus  152 931 $ 1 500 $ 10 735 $ 

  8 303 571 $ 7 686 855 $ 7 903 399 $ 
 

CHARGES : 
 

Administration générale 1 217 573 $ 1 145 335 $ 1 201 871 $ 

Sécurité publique 528 109 $ 514 393 $ 494 393 $ 

Transport 1 660 474 $ 1 783 241 $ 1 696 516 $ 

Hygiène du milieu 1 239 505 $ 1 126 839 $ 1 170 383 $ 

Santé et bien-être 133 158 $ 91 960 $ 136 906 $ 

Aménagement, urbanisme et développement 392 921 $ 292 494 $ 243 509 $ 

Loisirs et culture 1 529 816 $ 1 402 958 $ 1 433 228 $ 

Frais de financement  318 452 $ 325 060 $ 354 087 $ 

 7 020 010 $ 6 682 281 $ 6 730 893 $ 
 

CONCILIATION À DES FINS FISCALES 
 

Produit et gain sur disposition 4 777 $ - $ 6 585 $ 

Coût des propriétés vendues 121 065 $ - $ - $ 

Remboursement des prêts 2 480 $ 2 500 $ 2 480 $ 

Remboursement de la dette à long terme (368 600) $ (381 100) $ (384 560) $  

Activités d’investissement  (721 527) $ (603 900) $ (687 007) $ 

Excédent de fonctionnement affecté  13 224 $ - $ - $ 

Réserves financières et fonds réservés  (57 271) $ (22 075) $  (97 632) $ 
 

Excédent de fonctionnement de l’exercice  277 711 $    - $  12 372 $ 
 

EXCÉDENT ACCUMULÉ 
 

Excédent de fonctionnement non affecté   941 259 $     1 113 530 $ 
Excédent de fonctionnement affecté  10 012 $    223 236 $ 
Fonds de roulement  645 475 $       173 400 $ 
Fonds réservé à la tenue d’une élection  21 800 $   30 000 $ 
Réserve financière – Eaux usées  438 722 $         395 327 $ 
Dette à long terme (nette des créances à long terme)     4 933 049 $    5 217 749 $ 
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REVENUS DE FONCTIONNEMENT NON CONSOLIDÉS 
 

 
 
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT NON CONSOLIDÉES 
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Faits saillants du rapport financier  
2025 de la ville de Dégelis 

 
En vertu de l’article 105.2.2 de la Loi sur les cités et 

villes, le maire doit, lors d’une séance ordinaire du 
conseil tenue au plus tard en juin, faire rapport aux 

citoyens des faits saillants du rapport financier et du 

rapport du vérificateur externe. Conformément aux 

modalités de diffusion déterminées par le conseil, ce 

rapport sera publié dans l’édition de juin du journal 
municipal Info-Dégelis, ainsi que sur le site web de la 

Ville. Voici donc mon rapport sur les états financiers 

vérifiés de l’année 2025. 
 

États financiers 2025 
 

Les états financiers de l’année 2025 ont été préparés 
par le vérificateur externe Raymond Chabot Grant 

Thornton S.E.N.C.R.L, société de comptables 

professionnels agréés. Les états révèlent un excédent 

de fonctionnement à des fins fiscales de 277 711 $ 

pour l’exercice 2025. 
 

Ce montant s’explique par un contrôle rigoureux des 
charges, une gestion efficace des ressources, une 

augmentation des revenus de taxes, de droits de 

mutation et de vente de terrains. 
 

Programme triennal des immobilisations 
 

Durant l’année 2025, des dépenses d’immobilisations 
ont été faites pour un montant de 1 356 552 $. Les 

principales réalisations sont les suivantes : 
 

▪� Centre communautaire Dégelis (plans & devis) 

▪� Pelle excavatrice 2018 

▪� Prolongement réseaux – av. de la Vallée 

▪� Asphaltage 

▪� Sentier de vélo de montagne (phase finale) 

▪� Appareils respiratoires (10) – Service Incendie 

▪� Rechargement – route Lapointe 

▪� Modernisation des équipements – stations de 

pompage PP1 & PP4 

▪� Thermopompes & galerie – Bibliothèque 

▪� Camion de service 2016 

▪� Complexe sportif (plans & devis) 

▪� Tracteur à pelouse Kubota 2025 
 

Excédent accumulé au 31 décembre 2025 
 

À la fin de cet exercice, l’excédent accumulé non 
affecté est de 941 259 $. Dans le futur, le conseil 

municipal peut décider d’affecter une partie ou même 
la totalité de cet excédent à des fins particulières et en 

réserver les montants de façon formelle. Un montant 

de 10 012 $ est actuellement affecté pour la mise aux 

normes des fosses septiques. 
 

Réserves financières 
 

Par le passé, une réserve financière a été créée pour le 

financement de dépenses futures relatives à la 

disposition et au traitement des boues des étangs 

aérés. Au 31 décembre 2025, le montant de la réserve 

s’élève à 438 722 $. 
 

Fonds de roulement 
 

La Ville dispose d’un montant de 800 000 $ pour 

emprunter au fonds de roulement les sommes dont 

elle peut avoir besoin pour financer, entre autres, des 

dépenses en immobilisations. Le fonds non engagé au 

31 décembre 2025 est donc de 645 475 $. Le conseil 

peut emprunter à ce fonds et ainsi éviter un 

financement à long terme. 
 

Endettement à long terme 
 

Les remboursements en capital et intérêts (987 221 $) 

sur la dette à long terme représentent environ 12% des 

revenus réalisés au cours de l’année 2025. Au 31 
décembre 2025, le montant de l’endettement total à 
long terme à la charge de la Ville est de 8 850 900 $. La 

dette nette (déduction faite des montants à recevoir du 

gouvernement) s’élève à 4 933 049 $. 
 

Suite... 
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Faits saillants du rapport financier 2025 (suite…) 
 

La ville de Dégelis se situe en deçà du niveau d’endettement (endettement total net par unité d’évaluation) des 
autres municipalités du Québec de 2 000 à 10 000 habitants selon le profil financier établi par le ministère des 
Affaires municipales et de l’Habitation. La dette de la Ville évolue en fonction des services municipaux dispensés 
aux citoyens et des choix de projets à réaliser selon les décisions du conseil municipal.  
 

Rémunération des élus 
 

Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, le rapport financier 2025 inclut une 
mention de la rémunération et de l’allocation de dépenses que chaque membre du conseil a reçu de la 
municipalité, d’un organisme mandataire de celle-ci ou d’un organisme supramunicipal. Ces informations seront 
publiées sur le site internet de la municipalité par la publication de ce rapport. 
 

RÉMUNÉRATION DES ÉLUS POUR L’EXERCICE SE TERMINANT LE 31 DÉCEMBRE 2024 

NOM DE L’ÉLU(E) RÉMUNÉRATION  
(excluant charges 

sociales) 

ALLOCATION DE 
DÉPENSES 

AUTRES SOURCES 
(mandataires/supramunicipaux) 

RÉMUNÉRATION 
(excluant charges 

sociales) 

ALLOCATION  
DE DÉPENSES 

Gustave Pelletier  26 273 $  9 972 $  6 376 $  1 304 $ 
Linda Bergeron  6 298 $  3 150 $   
Brigitte Morin  6 298 $  3 150 $   
Richard Bard  6 298 $  3 150 $   
Bernard Caron  6 298 $  3 150 $  262 $  
Marie-Christine 
Thibault 

 1 050 $  525 $   

Sylvie Soucy  1 050 $  525 $   
Olivier Lemay  5 249 $  2 625 $   
Lucienne Lagacé  5 249 $  2 625 $   

 

Conclusion 
 

Ceci complète les faits saillants du rapport financier de l’exercice se terminant au 31 décembre 2024, lequel a été 
déposé et présenté lors de la séance ordinaire du conseil le 6 avril dernier. Si vous souhaitez plus de détails, vous 
pouvez visionner cette séance au www.degelis.ca puisque les assemblées du conseil sont enregistrées et 
diffusées sur notre site web. 
 

La Ville de Dégelis présente donc une situation financière saine et continue à gérer ses finances avec rigueur et 
transparence au bénéfice de ses citoyens. 
 

Gustave Pelletier, maire 

▪�

▪�

▪�

▪�

▪�

▪�

▪�

▪�
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Avis aux contribuables 
3e versement de taxe foncière 2026 

 

La municipalité tient à vous rappeler que jeudi le 2 

juillet prochain est la date limite pour payer le 

troisième versement de votre compte de taxes.  Nous 

vous rappelons que l’Hôtel de ville est ouvert de 8h à 

12h et de 13h à 16h45 du lundi au jeudi, et de 8h à 12h 

le vendredi. Nous vous remercions de votre 

collaboration habituelle. 
 

La ville de Dégelis 

 
 

Répertoire du patrimoine bâti 
 
En 2017, la MRC de Témiscouata a déposé un premier 

inventaire du patrimoine bâti de son territoire, réalisé 

par la firme Bergeron Gagnon Inc.  
 

Le mandat visait la production d’un peu plus de 200 

fiches d’inventaire, sélectionnées parmi les quelque 

2 000 bâtiments construits avant 1940 dans les 19 

municipalités de la MRC. Cet inventaire a été inscrit 

au Répertoire du patrimoine culturel du Québec. 
 

Comme la Loi sur le patrimoine culturel, ainsi que 

d’autres dispositions législatives, obligent les MRC à 

tenir à jour l’inventaire des immeubles présentant une 

valeur patrimoniale et construits avant 1940, une 

seconde phase d’inventaire a été menée à l’été 2025 

par la même firme. Cette mise à jour a permis d’ajouter 

355 nouvelles adresses à l’inventaire existant. 
 

Par ailleurs, en lien avec ce répertoire du patrimoine 

bâti, la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (c. A-

19.1) impose aussi aux municipalités locales de 

maintenir en vigueur un règlement relatif à la 

démolition, ainsi qu’un règlement encadrant 

l’occupation et l’entretien des bâtiments, visant 

minimalement les immeubles construits avant 1940 et 

inscrits à l’inventaire adopté par la MRC.  

Cet inventaire est maintenant disponible et la liste 

complète des adresses comportant un immeuble 

ayant une valeur patrimoniale sur le territoire de 

Dégelis peut être consultée sur notre site web. Vous 

pouvez également consulter les règlements 736 et 784 

qui s’appliquent à cet inventaire au www.degelis.ca 

sous l’onglet Greffe/Plan et règlements d’urbanisme. 
 

 

Règlement no 736  

SUR LA DÉMOLITION D’IMMEUBLES 
 

Le règlement municipal #736 de la Ville de Dégelis 

encadre la démolition de certains immeubles afin de 

protéger le patrimoine bâti et assurer une réutilisation 

adéquate des terrains après démolition.  
 

Toute démolition d’un bâtiment ou d’une construction 

nécessite l’obtention d’un certificat d’autorisation. Les 

immeubles patrimoniaux, c’est-à-dire ceux cités ou 

situés dans un site patrimonial reconnu selon la Loi sur 

le patrimoine culturel, ou inscrits à l’inventaire du 

Patrimoine bâti de la MRC de Témiscouata et 

construits avant 1940, sont soumis à des règles 

beaucoup plus strictes en matière de démolition.  
 

Toute demande visant un immeuble patrimonial doit 

obligatoirement être étudiée par le conseil municipal, 

peu importe l’ampleur des travaux envisagés. Avant 

d’obtenir une autorisation de démolition, le 

propriétaire doit fournir des photos, les motifs de la 

démolition, la méthode et l’échéancier des travaux, 

ainsi qu’un programme préliminaire de réutilisation du 

sol après la démolition. Lorsque l’immeuble contient 

des logements, le règlement prévoit des obligations 

envers les locataires en cas d’éviction et des sanctions 

importantes en cas de démolition sans autorisation ou 

non conforme, pouvant aller jusqu’à 250 000 $ (et 

davantage dans certains cas impliquant une personne 

morale et un immeuble patrimonial). 
 

Suite… 
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Règlement no 736 (suite…) 
 

Pour toute demande, un avis public est diffusé et, au 

besoin, une audition publique a lieu. Le Conseil peut 

autoriser ou refuser la démolition, imposer des 

conditions, fixer des délais et exiger une garantie 

financière. Dans certains cas, une décision 

concernant un immeuble patrimonial peut faire l’objet 

d’une révision, et la MRC peut aussi exercer un pouvoir 

de désaveu. 
 

Autrement dit, la protection du patrimoine bâti est une 

priorité municipale : toute intervention sur un 

immeuble patrimonial est analysée avec la plus grande 

rigueur afin d’assurer sa préservation, et les 

contrevenants s’exposent à des conséquences 

majeures. 
 

Votre service d’Urbanisme 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

Comité d’embellissement 
 

L’été est arrivé et notre ville se couvre de fleurs et de 

verdure. Pour conserver cette beauté dont nous 

sommes tous fiers, chacun peut faire sa part : garder 

nos terrains propres, jeter nos déchets aux bons 

endroits et éviter de laisser nos devantures de maison 

encombrées. Un village propre et fleuri, c’est une fierté 

pour tous et un accueil chaleureux pour nos visiteurs. 

Ensemble, prenons soin de notre milieu de vie et 

respectons nos voisins par notre extérieur agréable 

pour la vue. Soyons fiers de notre ville! 

 

Votre comité d’embellissement 

Des nouvelles de la biblio 
 

Horaire estival :  Du lundi 22 juin au lundi 24 août, la 

bibliothèque sera ouverte les lundis de 17h à 19h, les 

mercredis de 16h à 17h30 et les samedis de 9h30 à 

11h30.  
 

Collection locale :  

Nous avons acheté 

plusieurs livres pour 

enfants et adultes.  

Venez voir ces 

nouveautés. 
 

Nouvelle rotation : Ces livres reçus du Réseau Biblio 

du Bas-St-Laurent seront disponibles pour vous tout 

l’été. 
 

Nouvelle exposition : Sous le thème « Le jardinage ».  

Vous pouvez emprunter ces livres qui sont exposés au 

2e étage. 
 

Vente de livres à 1,00 $ :  Elle se tiendra le samedi 27 

juin de 11 h à 14 h à la bibliothèque.  Venez faire le plein 

de livres pour l’été. 
 

« Livre en fête » :  Le camion « Livre en fête » sera 

présent pour les jeunes le 14 juillet de 9 h 30 à 11 h 30 

sur le terrain de la bibliothèque.  Ce camion festif 

transporte une collection de livres et des jeux format-

géant tels que Twister, Serpents et échelles, Dame et 

plus, dans une ambiance musicale. 
 

Croque-livres :  Nos deux boîtes de partage de livres 

ont été réinstallées : une près de l’église (livres 

adultes) et la deuxième au parc des Jeux d’eau (livres 

pour enfants et adultes).  Merci de les alimenter en 

rapportant les livres empruntés ou en y ajoutant des 

nouveaux. 
 

Suite… 
 

 
 

 

▪�
 

▪�
 

▪�
 

▪�
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Biblio (suite…) 
 

Atelier : Un atelier de dessin sera offert aux jeunes du 
camp de jour le mercredi 8 juillet à compter de 9 h par 
l’illustrateur de BD VoRo que nous avions déjà reçu.  

Cet atelier avait été très apprécié. 
 

Club de lecture adulte : Il fait relâche pour l’été. De 

retour en septembre. 
 

Au nom de toute l’équipe des bénévoles de la 

bibliothèque, je vous souhaite un magnifique été 
agrémenté de lectures passionnantes. 
 

Nicole Dumont, responsable 

 
 

Service Incendie Dégelis 
 

Bonjour à toutes et tous! La saison 
estivale est maintenant de retour 
et nous vous invitons une fois de 
plus à la prudence.  
 

Veuillez prendre note qu’il est OBLIGATOIRE de 

demander un permis de brûlage lorsque vous désirez 
allumer un feu à ciel ouvert. Afin d’avoir le permis, il 

suffit de rejoindre Claude Gravel au 418-894-8051 ou 
Guillaume Dumont au 418-894-6792. Si vous ne faites 
pas de demande, vous pourriez être passible d’une 

amende en cas de non-respect du règlement 
municipal concernant les feux extérieurs; ledit 
règlement peut être consulté au www.degelis.ca.  
 

Afin d’avoir un foyer réglementaire pour les feux 

extérieurs cet été, nous vous conseillons un foyer muni 
d’un pare-étincelles (avec ouvertures maximales de 1 
cm par 1 cm), disposé sur un pavé ou sur un sol dégagé 
en terre battue ou en gravier, et avoir un espace de 
dégagement de 2 pieds tout autour.  
 
Afin de faciliter le travail des pompiers, ambulanciers 
et policiers, assurez-vous que le numéro civique de 

votre résidence soit clairement indiqué et visible en 
tout temps.  
 

Nous vous rappelons également de toujours surveiller 
les enfants lorsque ceux-ci sont près d’un cours d’eau 

ou d’une piscine. Lorsque vous pratiquez des sports 

nautiques, n’oubliez pas de porter une veste de 

flottaison. 
 

La duchesse des pompiers Laurence Gravel fera des 
lave-autos cet été les dimanches. Venez l’encourager! 

Dimanche le 5 juillet, les pompiers feront du porte-à-
porte pour la cueillette de canettes. Vous pouvez 
également nous les apporter à l’arrière de la caserne.  
 

Cette année, le tournoi des pompiers de l’APEQ se 

déroulera à Rivière-Bleue les 4 et 5 septembre 2026; 
surveillez notre page Facebook pour l’horaire détaillé 

de la fin de semaine.   
 

Nous aimerions vous informer des endroits où nous 
retrouvons des défibrillateurs (DEA) dans la 
municipalité. Si jamais vous en possédez un et que 
votre nom n’y figure pas, veuillez aviser notre directeur 
incendie et il nous fera plaisir de l’ajouter dans la liste.  
Donc, les endroits sont : caserne des pompiers, 
Pharmacie Familiprix, Salon funéraire des Eaux Vives, 
Centre sportif de l’école secondaire de Dégelis, Caisse 
populaire Desjardins, Tim Horton, Hôtel de Ville, 
Camping municipal, GDS, Groupe Lebel ainsi que 
Lebel Cambium. 
 

Pour conclure, si jamais vous avez de l’intérêt pour 

devenir pompier(ière) ou premier(ère) répondant(e), 
veuillez communiquer avec Claude Gravel au 418 894-
8051.  
 

Nous vous souhaitons un bel été, de beaux moments 
en famille, et surtout, soyez prudents!  
 

Mélanie Veilleux, secrétaire-pompière 

Pour Claude Gravel, directeur 
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DÉGELIS PRÉSENTE SON PROJET 
D’HABITATION INNOVANT  

À LA POPULATION TÉMISCOUATAINE 
 
DÉGELIS, le 10 juin 2026 – La Ville de Dégelis a franchi 
une étape importante lors d’une séance d’information 

publique tenue au Centre culturel Georges-Deschênes 
le 9 juin dernier. Devant une salle comble, le maire 
Gustave Pelletier et les principaux intervenants dans 
ce dossier ont dévoilé les détails d'un projet de 
résidence innovante destiné aux personnes ayant des 
besoins spécifiques (semi-autonomes, non 
autonomes et soins palliatifs), marquant 
l’aboutissement de démarches entamées en 2021. 
 

 
 
Cette rencontre a permis de présenter le concept 
architectural et le modèle de services de ce complexe 
résidentiel qui vise à combler un manque crucial de 
logements adaptés dans la région. Le projet, qui a fait 
l'objet de discussions intensives au cours des derniers 
mois, se veut une réponse directe au vieillissement de 
la population et à la volonté de maintenir les citoyens 
vulnérables dans leur milieu de vie. 

« La mobilisation exceptionnelle de ce soir témoigne de 

l’importance fondamentale de ce projet pour notre 

communauté. Ce n'est pas seulement un bâtiment que 

nous construisons, c'est un milieu de vie sécuritaire et 

digne qui permettra à nos concitoyens de demeurer 

chez nous, à Dégelis », a déclaré le maire de la Ville. « 

Nous sommes plus près que jamais d'un dénouement 

provincial positif qui permettra de concrétiser cette 

vision dès les prochains mois. » 
 

 
 
En plus des aspects techniques, la présentation a mis 
en lumière l'impact structurant du projet pour le 
développement social de la ville. Le cheminement 
rigoureux depuis 2021 a été exposé, illustrant la 
persévérance de la municipalité dans ce dossier 
prioritaire. 
 

Renseignements :  
Gustave Pelletier, maire 
Ville de Dégelis 
Téléphone : 418 853-2332, poste 4672 
Courriel : gpelletier@degelis.ca 
 

 
 
 
 

▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
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La CHRONIQUE FORESTIÈRE 
de l’Association forestière bas-laurentienne 

10, 7e Avenue, St-Fabien - (418) 896-1213 - www.afbl.info 
 
 

La pollinisation, une question de survie 
   

Pour plusieurs personnes, 

le printemps est synonyme 

d’allergies et de pollen. 
Pourtant, pour les arbres 

de nos forêts, le pollen est 

essentiel à leur survie! 
 

 

Les arbres produisent du pollen grâce à leurs fleurs afin 

de créer des graines. Le pollen joue un rôle semblable 

à celui des spermatozoïdes chez les humains : il sert à 

la reproduction. Il est transporté d’une fleur à l’autre 
par le vent ou par des pollinisateurs comme les 

abeilles, les papillons, les mouches, les coléoptères et 

même certains oiseaux. 
 

Le pollen passe de la partie mâle de la fleur, appelée 

étamine, jusqu’à la partie femelle, appelée pistil. À 
l’intérieur du pistil se trouvent les ovules, qui sont les 
cellules femelles de la fleur. Lorsque le pollen atteint 

les ovules, il les féconde. Les ovules se transforment 

ensuite en graines, tandis que l’ovaire de la fleur 
devient le fruit de l’arbre. 
 

Cette reproduction 

sexuée permet aux arbres 

de mélanger les 

caractéristiques des deux  

parents.    Cela    crée    une 

plus grande diversité géné- 

tique dans les forêts, ce qui aide les arbres à mieux 

résister aux maladies et aux perturbations comme les 

grands vents ou les incendies de forêt. À l’inverse, les 

arbres issus d’une reproduction non sexuée, comme le 
rejet de souche, le marcottage ou le drageonnage, sont 

souvent plus semblables les uns aux autres. 
 

L’Association forestière bas-laurentienne est un organisme à but non-

lucratif dont la mission est d’éduquer les jeunes et sensibiliser la 

population à l’importance de la forêt. Nous offrons un service 

d’animation d’ateliers sur la forêt dans les écoles, les camps de 

jour, lors d’activités grand-public et pour divers évènements. 

Contactez-nous pour planifier une activité dans votre école ou votre 

municipalité : www.afbl.info 

 
Rappel aux résidents riverains  

d’un plan d’eau 
 

Conformément au règlement 765 de la Ville de Dégelis, 

tout résident riverain d’un plan d’eau qui souhaite 
utiliser une embarcation motorisée ou non motorisée 

doit se procurer un certificat d’autorisation à la 
navigation auprès de la municipalité. Ce certificat est 

valide pour une période d’un (1) an et doit être 
renouvelé ANNUELLEMENT. 
 

Le coût du certificat pour une embarcation motorisée 

est de 50 $ et permet d’obtenir une vignette annuelle 
qui doit être apposée sur l’embarcation. Le certificat 
est gratuit pour une embarcation non motorisée. Pour 

l’obtenir ou le renouveler, vous n’avez qu’à vous 
présenter à l’hôtel de ville pendant les heures 
d’ouverture. Merci de votre collaboration pour le 
respect des règles en vigueur, et pour la protection de 

nos lacs et cours d'eau.  
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Méfiez-vous du vendeur itinérant  

dans ces situations 
 
Un commerçant fait du 
porte-à-porte. Vous ne 
vous attendiez pas à sa 
visite. Ou encore, il se pré- 
sente à votre domicile après avoir pris contact avec 
vous pour demander l’autorisation de passer. Peut-être 
lui aviez-vous déjà laissé vos coordonnées? Face à ce 
genre de vendeur, méfiez-vous et faites des 
vérifications. 
 

Il vous offre un appareil de chauffage ou de 

climatisation 

Refusez. Le commerçant n’a pas le droit de vous 
solliciter pour vous vendre un appareil de chauffage ou 
de climatisation, comme une thermopompe. Il en est 
de même pour tout contrat qui y serait associé : 
la garantie ou l’entretien de l’appareil, par exemple. En 
plus, le commerçant risquerait de vous vendre 
l’appareil (ou un service connexe) trop cher ou de vous 

faire de fausses promesses d’économie d’énergie. 
 

Il vous fait craindre pour votre santé ou votre 

sécurité 

Ne laissez aucun vendeur itinérant vous convaincre 
que votre résidence nécessite des travaux de 
décontamination ou d’isolation. Il lui est interdit de 

vous solliciter pour ces services. Le commerçant met 
en doute la solidité de votre maison ou la qualité de 
l’eau ou de l’air? Vous devriez obtenir une contre-
expertise ou trouver vous-même un commerçant de 
confiance. 
 

Il prétend être mandaté par un organisme public 

Tenez-vous loin du commerçant qui vous aborde 
pour vous faire profiter d’une aide financière, par 
exemple pour l’achat de panneaux solaires, ou qui 
laisse entendre qu’il est affilié à Hydro-Québec ou à 
tout autre organisme gouvernemental. C’est à vous de 

vérifier si vous êtes admissible à des subventions; 
pas au commerçant de s’en servir pour vous appâter. 
 

Il utilise un prétexte pour entrer en contact avec 

vous 

Soyez aux aguets face au commerçant qui donne 
de fausses raisons, notamment sur les réseaux 
sociaux, pour obtenir vos coordonnées et un rendez-
vous à domicile. Il prétend offrir une évaluation 
gratuite, faire un sondage ou organiser un concours, 
alors que son but réel est de se rendre chez vous pour 
faire une vente? Il est illégal de camoufler ainsi sa 
véritable intention. 
 

Il vous offre du financement ou une location à long 

terme 

N’acceptez pas. La possibilité d’emprunter de 

l’argent ou de louer un bien ne doit pas être abordée 
par un commerçant itinérant, sauf s’il s’agit d’une 

institution financière (pour du crédit) ou d’une 

entreprise de télécommunications (pour une location 
à long terme). Par ailleurs, prenez garde aux offres de 
paiement fractionné, qui pourraient faussement vous 
donner l’impression de faire une bonne affaire. 
 

Il vous presse de signer un contrat sur-le-champ 

Ne signez jamais de contrat le jour même. Prenez le 
temps d’y réfléchir et de comparer l’offre auprès d’au 

moins 2 autres fournisseurs. Ne vous laissez pas 
séduire seulement par un prix accrocheur, surtout s’il 

s’agit de travaux majeurs, comme la réfection de 

toiture. 
 

Il refuse de vous laisser des documents 

Ne faites pas affaire avec un vendeur qui refuse de 
vous remettre les documents relatifs au contrat à 

conclure. Vous devriez par exemple pouvoir obtenir 
une copie de la soumission ou du contrat proposé. 
Vous pourrez ainsi le lire tranquillement et 
attentivement. 
 

Suite… 
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Il propose d’effectuer des travaux rapidement 

Refusez. Les travaux ou l’installation d’un bien ne 

peuvent pas être faits dans les 10 jours qui suivent 

celui où vous avez reçu un exemplaire du contrat. En 

réalité, aucun service ne peut être fourni pendant cette 

période. La loi l’interdit, à moins qu’il s’agisse d’une 

installation liée à un service de télécommunications 

effectuée par le commerçant. D’ailleurs, vous avez le 

droit d’annuler le contrat sans frais ni pénalité 

pendant ces 10 jours. 
 

Il n’a pas de permis 

Vérifiez. Le vendeur doit avoir un permis de 

commerçant itinérant de l’Office de la protection du 

consommateur. Ce permis l’autorise à faire ses 

activités, mais il ne prouve ni son honnêteté ni ses 

compétences. Il atteste que le commerçant a fourni un 

cautionnement pour vous dédommager en cas de 

problème, selon la situation. D’autres autorisations 

peuvent également être requises, par exemple : 
 

•� Une licence de la Régie du bâtiment de la 

Corporation des maîtres mécaniciens en 

tuyauterie du Québec ou de la Corporation des 

maîtres électriciens du Québec, selon le cas; 

•� Un permis de votre municipalité, si cela est exigé 

sur son territoire. 
 

Vous avez un problème avec un commerçant? 

La responsabilité de faire les démarches auprès du 

commerçant vous revient. L’Office ne peut pas 

intervenir à votre place pour corriger la situation. Il peut 

toutefois vous outiller pour que vous puissiez y arriver 

en faisant valoir vos droits en tant que consommateur. 

1 888 OPC-ALLO (1 888 672-2556) 

 

 
 

En forêt, fumer en se déplaçant, c’est NON! 
 

Du 1er avril au 15 novembre, il est interdit de fumer en 

forêt ou à proximité de celle-ci dans l’exécution d’un 

travail ou au cours d’un déplacement, à moins que ce 

ne soit dans un bâtiment ou un véhicule fermé 

(chapitre A-18.1, r. 10.1). Toute personne qui 

contrevient à cette loi commet une infraction et est 

passible d’une amende de 1000 $ à 5000 $ (chapitre A-

18.1 article 244, p.3). 
 

Ne fumez pas en marchant, immobilisez-vous sur une 

surface dégagée. Lorsque vous avez terminé, éteignez 

votre mégot en le mouillant ou en l’écrasant sur une 

roche. Ensuite, déposez-le dans un endroit prévu à 

cet effet. Vous éviterez ainsi tout problème! 
 

Saviez-vous qu’un VTT peut être la cause de 

l’éclosion d’un incendie de forêt?  

Quoi de plus agréable que de se promener en véhicule 

tout-terrain par une belle journée ensoleillée. 

Toutefois, avez-vous déjà songé qu’un incendie de 

forêt pourrait éclore à la suite de votre escapade ? En 

effet, les amas de matière organique qui adhèrent aux 

parties chaudes du moteur, s’assèchent au contact de 

sa chaleur et peuvent s’enflammer et causer un début 

d’incendies en tombant sur le sol. Lorsque le temps est 

sec, l’incendie peut se propager très rapidement. 
 

Il est donc essentiel de s’assurer d’avoir un véhicule en 

bon ordre et de le nettoyer après chaque sortie. Il est 

particulièrement important de vérifier le bon état du 

silencieux de votre VTT et de nettoyer l’herbe sèche et 

la boue qui s’y colle. Nous vous suggérons également 

d’avoir un extincteur, de consulter le danger d’incendie 

et d’éviter de faire du hors-piste dans les secteurs où 

la végétation est sèche. 
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RECENSEMENT 2026 
 

Chaque réponse compte 
 

 
 

Le recensement aide à brosser un portrait 

statistique de la population diversifiée du 

Canada et des lieux où nous vivons en 

recueillant des renseignements 

démographiques, sociaux et économiques 

auprès des ménages du Canada. 
 

Les Canadiens et Canadiennes comptent sur 

les données du recensement pour obtenir 

des renseignements qui appuient les 

décisions importantes qui touchent les 

familles, les quartiers et les entreprises du 

pays. Les renseignements que vous 

fournissez garantissent que le recensement 

représente fidèlement l’évolution de la 

société canadienne.  
 

Vos réponses sont essentielles à la 

planification de services qui soutiennent 

l’emploi, l’éducation, le transport public, les 

soins de santé et autres.  

➢� Comment remplir le questionnaire du Recensement de 

2026 

Tous les ménages canadiens recevront une lettre d’invitation 

au recensement par la poste contenant des instructions sur la 

façon de remplir leur questionnaire. Remplir le questionnaire 

du recensement en ligne au site recensement.gc.ca est 

sécuritaire et confidentiel. 
 

➢� Confidentialité et sécurité 

Statistique Canada accorde une priorité absolue à la 

protection de la vie privée ainsi qu’au maintien de la 

confidentialité et de la sécurité des questionnaires remplis. 

Vos réponses sont recueillies en vertu de la Loi sur la 

statistique et demeurent strictement confidentielles. 
 

Pour obtenir plus de renseignements, des ressources sur le 

recensement ou de l’aide, veuillez visiter le site 

recensement.gc.ca. 
 

 

 
 

AVIS IMPORTANT : fermeture prolongée  

de la Boutique communautaire 
 

Le 27 mai 2026 - Le Regroupement des assistées sociales et 

assistés sociaux du Témiscouata annonce la fermeture 

estivale prolongée de la Boutique communautaire à Dégelis, 

entre le 3 juillet et le 16 août inclusivement. 
 

Conséquemment, nous ne pourrons prendre vos dons de 

marchandises à partir de juin et jusqu’en septembre. 
 

Nous sommes désolés des impacts que peut causer cette 

décision. Des informations supplémentaires suivront sous 

peu dans les médias régionaux. 
 

Fanny Pilon, coordonnatrice 

418-853-2975 - rasstdroit@gmail.com 

 

 

•�

•�
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Nouvelles du club Lions 
 
Le Club Lions de Dégelis vous remercie de votre 
soutien durant la dernière saison.  Grâce à une 
communauté comme la nôtre, engagée et désireuse 
de la réussite de notre club, nos dons et nos 
contributions sont au rendez-vous pour diverses 
causes. Nous vous en sommes particulièrement 
reconnaissantes et reconnaissants. 
 
Sans vouloir tout détailler, voici quelques volets qui ont 
retenu notre attention : Dons de lunettes, dons pour 
des activités culturelles et sportives, dons à la 
jeunesse et dons à des causes qui touchent le domaine 
de la santé (Ligne de Vie, Fondation de la santé du 
Témiscouata, Association du cancer de l’Est). 
 
Merci de votre présence au Souper de crabe qui a eu 
lieu en avril dernier et merci de votre intérêt envers 
l’activité « Bières de microbrasserie et saucisses » qui 
est en cours présentement.  Les billets sont d’ailleurs 

disponibles auprès des membres. 
 
Vous avez le goût de vous joindre à nous?  Servir serait 
un plaisir? N’hésitez pas à faire appel à un membre 

Lions pour de plus amples renseignements. Il nous fera 
un plaisir de vous accueillir en septembre. 
 
Sur une note moins joyeuse, la perte de notre confrère 
Émilien a ébranlé notre club. Membre fondateur, actif 
et grandement impliqué depuis ses débuts en 1967, 
son départ laissera un grand vide parmi nous.  Nous 
tenons à le remercier pour ses années de lionisme, de 

sincères dévouements et de ce flambeau qu’il tenait 

encore pour la continuité de notre club. 
 
Bon repos, Lion Émilien! Xx 
 
Nous vous souhaitons d’heureuses vacances, des 

moments ensoleillés et une pause salutaire. 
 
Sonia Gagné 

Club Lions de Dégelis Inc. 
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Des Nouvelles du Coin! 
 

A l’aube de l’été, les gens du Coin viennent mettre un 
petit rayon de soleil dans votre journée! 
 

Lors de la visite de M. Robert Breton, député de district 

région 13, c’est en présence du Grand Chevalier de 
Colomb du conseil 10068 des Frontières, M. Benoit 

Dumont, que la MDJ a reçu un don substantiel de 

1000 $. Ce don va permettre d’organiser encore plus 
d’activités pour nos jeunes. Le conseil 

d’administration, les jeunes, le personnel et moi-
même vous disent mille fois merci. 

 

 
Crédit photo :  Michel Ross 

 

La Maison des jeunes Le Coin a tenu son assemblée 

générale annuelle le 10 juin dernier comme il se doit.  

Merci aux personnes qui y ont assisté.  

 

Pour nos campagnes de financement, nous serons sur 

le site de Dégelis en Fête pour célébrer la Fête 

nationale le 23 juin dans le cadre d’une activité 
organisée par le Club Lions. Nous serons présents 

également à Dégelis en Fête les 27 et 28 juin et au 

Grand Festival Canin les 15 et 16 août.  D’autres 
activités s’ajouteront peut-être au calendrier au cours 

de l’été. Au plaisir de vous rencontrer! 

 

Le 23 juillet, la MDJ tiendra son pont payant qui nous 

permettra d’offrir davantage d’activités à nos jeunes; 

nous vous remercions à l’avance de votre générosité. 

 

Cet été encore, la MDJ restera ouverte. Il y aura 

probablement de légères modifications à l’horaire, 
mais nous opèrerons tout l’été.  
 

Nos jardins ont été mis en culture : fruits, légumes et 

fines herbes ont été semés. À l’automne, avec la 
récolte de nos jardins, nous offrirons des ateliers aux 

jeunes sur la mise en conserve selon la méthode 

traditionnelle. Les jeunes exploreront la façon de 

mettre des légumes, sauce à spaghetti et autres 

produits en pots. Bien pratique pour le cégep. 

 

En terminant, le conseil d’administration, les 
animateurs et les jeunes se joignent à moi pour vous 

souhaiter un très bel été plein de soleil.  Profitez bien 

de vos vacances.  
 

Yves Breton, coordonnateur 

MDJ, 518 rue de la Briquette - 418 853-2039 

 

 

 

 

La CHRONIQUE FORESTIÈRE 
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Appréciation de la jeunesse 
 

Même si nous avons changé de nom, nos valeurs 
demeurent les mêmes. La reconnaissance des élèves 
se démarquant dans leur milieu de vie a toujours été un 
aspect de notre mission qui nous tient 
particulièrement à cœur.  
  

Ainsi, le 23 avril dernier, Opti-Jeunesse Dégelis a invité 
huit (8) élèves des écoles primaires de la communauté 
à venir partager un souper en compagnie de leurs 
parents et des membres du club. Les élèves ont été 
choisis par leur enseignant/e respectif car ils incarnent 
les 3 valeurs des écoles primaires de Dégelis, c’est-à-
dire la bienveillance, le respect et la coopération.  
 

Nous avons souligné leurs accomplissements en leur 
remettant un certificat honorifique et un coton ouaté à 
l’effigie d’Opti-Jeunesse Dégelis, gracieusement offert 
par La Place du Travailleur de Dégelis. 
 

Les élèves nominés sont :  
▪� Éli Hammond au préscolaire  

▪� Mayson Beaulieu au préscolaire  

▪� Hubert Lemay en 1re année  

▪� Jade Lévesque Boucher en 2e année  

▪� Hayden Lebel en 3e année  

▪� Nathan Dubé en 4e année  

▪� Léonard Deschênes en 5e année  

▪� Thomas Charrette en 6e année  
 

Était présente aussi Mme Annie Pelletier, directrice 
adjointe des écoles primaires.  
 

Félicitations aux élèves nominés! Continuez d’être des 

leaders positifs, autant à l’école que dans votre 

communauté! Merci au Restaurant Le P’tit Rouet pour 

l’accueil et le souper.  
 

  
 

Opti-Jeunesse est toujours en recrutement pour 
assurer la pérennité du club et continuer d’apporter 

notre soutien aux jeunes de notre communauté. 
N’hésitez pas à nous contacter sur notre page 

Facebook si vous désirez vous impliquer avec nous! 
  

« 5 à 7 » annuel à Dégelis en fête! 
 

Finalement, ne ratez pas notre 5 à 7 annuel vendredi le 
26 juin à l’occasion de Dégelis en Fête! Opti-Jeunesse 
sera aussi présent tout au long de la fin de semaine 
pour différentes activités.  
 
Au plaisir de vous voir en grand nombre! 
  

Jérôme Thériault 

Membre club Opti-jeunesse  
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Dégelis, ta rivière t’appelle 
 

Dégelis, 8 juin 2026 – La clé des chants, Carrefour 
culturel, en collaboration avec la ville de Dégelis, aura le 
plaisir de produire une pièce innovante alliant théâtre 
vivant et univers virtuel, qui se déroulera les 27, 28, 29 et 
30 août 2026 au parc du Centenaire. 
 
Cette initiative s'inscrit dans la mission de La clé des 
chants, Carrefour culturel, qui est l'éducation populaire, 
et avec la vision d’élargir son offre, vise à mettre en valeur 

le patrimoine culturel de Dégelis. Grâce au soutien 
financier de la MRC du Témiscouata, un comité de travail 
a été constitué, rassemblant des représentants de la ville 
de Dégelis, de la Société d'Histoire et d'Archéologie du 
Témiscouata, de l’Organisme de bassin versant du fleuve 

Saint-Jean, de la SÉPAQ, ainsi que de la firme Axis 
production audiovisuelle. Ce comité a défini la portée de 
cet événement prometteur.   
 
Le lancement du projet est rendu possible grâce au 
soutien financier de la Ville de Dégelis, du gouvernement 
du Québec et de la MRC de Témiscouata, dans le cadre de 
l’Entente de développement culturel 2024, ainsi que du 
Club Lions de Dégelis, Tourisme Bas-Saint-Laurent, la 
Caisse Desjardins du Témiscouata, ainsi que Les 
Chevaliers de Colomb de Dégelis. Le comité de travail est 
composé de trois personnes, représentant de La clé des 
chants à la gestion du projet, un directeur artistique et une 
personne responsable de la mise en scène. L’écriture de 

la pièce a été confiée à Anne-Marie Turcotte, une auteure 
originaire de la région.   
 
Avant les représentations, de nombreuses activités 
d’animation se dérouleront sur place. De plus, une 

captation de l'événement sera réalisée pour être diffusée 

gratuitement aux personnes âgées vivant dans les 
résidences de la région. 
 
Ce nouvel événement a pour objectif de : 

-� Participer à l’élargissement et à la diversification de 

l’offre touristique 
-� Mettre en valeur l'histoire, le patrimoine et les talents 

locaux et régionaux 
-� Raviver le sentiment d'appartenance des résidents 

autour d'un événement annuel, culturel et festif. 
 

Éléments techniques : 
Le site pourra accueillir environ 80 places assises. 
Certaines seront réservées aux personnes à mobilité 
réduite. En cas d’orage, l’événement sera déplacé au 

centre culturel Georges Deschênes. 
 

Afin d’assurer le succès de l’événement, des bénévoles, 

élèves et leurs parents de La clé des chants et bien 
d’autres seront sollicités dans un esprit communautaire. 

Une contribution volontaire sera demandée.  
 

Anne Dumont, coordonnatrice et responsable du projet 
La Clé des chants, Carrefour culturel 
418 853-2332 poste 4680 
laclédeschants.culturel@gmail.com 
 

 
M. Yves Lebel, M. Jacques Michaud, club Lions, M. Gustave Pelletier, maire, 

Mme Anne Dumont, resp. du projet, M. Nicolas Cervant-Caron, prés. c.a. Caisse 

Desjardins du Témiscouata, M. Sébastien Ouellet, MRC de Témiscouata 
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La plus grande association  

féminine au Québec 
 

Le Cercle des Fermières de Dégelis est un organisme 

qui offre une belle opportunité de partager des 

connaissances d'arts textiles à travers la population. 

A cet effet, nous offrons aux personnes la possibilité de 

se valoriser, de socialiser et briser l'isolement avec 

toutes nos activités, dont le tissage en tout temps, le 

tricot ou crochet à tous les lundis à la bibliothèque et 

différents ateliers (couture, broderie, fabrication de 

chocolats et de chandelles etc) et ce tout au long de 

l'année. Notre Cercle compte actuellement 52 

membres. 
 

Nous avons tenu notre exposition annuelle le 6 juin 

dernier qui coïncidait avec la fête des voisins. Nous y 

avons effectué plusieurs tirages de pièces réalisées par 

nos membres et pour lesquels nous avons reçu 

beaucoup d’encouragements par l'achat de billets à 

cet effet. Félicitation aux gagnants de ces tirages qui 

sont les suivants : 
 

▪� 1er prix : courtepointe : Johanne Chartier, Rivière-

du-Loup 
▪� 2e prix : ensemble de lignes à vaisselle, lavette et 

boutonnette : Marylin Clermont, Québec 
▪� 3e prix : Fouta : M. le maire Gustave Pelletier, 

Dégelis 
▪� 4e et 5e prix : 2 paniers garnis de divers articles 

d’artisanat : Lino Ouellet, Témiscouata-sur-le-Lac 

et Majorie Dubé, Dégelis 
 

Félicitations aux gagnant(e)s et merci à tous les 

participants! 
 

Vous pourrez nous visiter au Marché Gourmand qui se 

tiendra le 2 août prochain et où nos Fermières tiendront 

un kiosque pour partager avec vous les œuvres qu’elles 

ont confectionnées (tissage, couture, tricot, broderie, 

etc.). 
 

Nous sommes actuellement en période de 

recrutement et nous vous invitons à joindre un collectif 

de femmes dynamiques et actives. 
 

Information : Marcelle Valcourt, présidente 

418-866-8001 
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Activités estivales 2026 
 

Bonjour à tous! Cet été encore, l’Association des Arts 

poursuit son partenariat avec la Corporation de 

développement économique de la région de Dégelis et 

Caisse Desjardins du Témiscouata. En effet, nous vous 

invitons à venir rencontrer nos artisans à chaque 

dimanche de l’été au Marché gourmand Desjardins du 

Témiscouata. Chaque semaine, deux (2) membres 

vous présenteront leurs créations. 
 

Voici l’horaire des participants chaque semaine : 
 

Date Nom Nom 

05 juillet  Benoit Belzile, 

Récupération 

Annette Paré, Textile 

12 juillet  Glorianne Landry, 

Multidisciplinaire 

Benoit Belzile, 

Récupération 

19 juillet  Richard Dupuis, 

Planches à découper  

Jeannot Raymond, 

Vitrail 

26 juillet  Ghislaine Guay, 

Artiste-peintre 

Francine Viel, 

Aquarelle 

02 août  Fermières de Dégelis Fermières de Dégelis 

09 août  Diane Valcourt, 

Josée Landry, Textile 

Robert Deschênes, 

Peintre animalier 

16 août  Annette Paré, Textile Sylvie Dumont, 

Macramé 

23 août  Richard Dupuis, 

Planches à découper 

A confirmer 

30 août  Francine Viel, 

Aquarelle 

A confirmer 

06 sept. Glorianne Landry, 

Multidisciplinaire 

A confirmer 

13 sept.  Francine Viel, Textile Celine Tanguay, 

Ginette Nadeau, 

Textile 

 

Inscrivez cette activité à votre agenda.  Nos artisans 

seront heureux de vous rencontrer pour partager avec 

vous ce qui les fait vibrer!!!  Nous vous y attendons! 
 

Suivez-nous sur notre page Facebook et inscrivez-

vous à notre infolettre! 
 

Jeannot Raymond, Trésorier 

 

 

 
 

Conseil 10068 des Frontières  

de Dégelis 
 

Le Conseil des Chevaliers de Colomb de Dégelis 

termine son mandat 2025-2026 en continuant sa 

mission d’aide à la communauté. Pendant les derniers 

mois, des personnes dans le besoin et certains 

organismes comme les Cuisines collectives, le 

Festival Le Tremplin, les Scouts du Témis et Dégelis en 

fête ont bénéficié d’une aide financière pour la bonne 

marche de leurs activités. 
 

Lors de la réunion mensuelle de mai 2026, le Grand 

Chevalier M. Benoit Dumont et le député de district M. 

Robert Breton, ont remis une somme de 1 000 $ au 

responsable de la Maison des jeunes de Dégelis, M. 

Yves Breton. Ce montant provient de 5% de la vente de 

billets pour les Œuvres charitables 2025 remis à un 

organisme à but non lucratif. De plus, le Député de 

district a procédé à l’installation des nouveaux 

officiers pour 2026-2027.  
 

Nous profitons de l’occasion pour remercier les gens 

de la communauté qui nous aide à poursuivre notre 

œuvre de Charité et de Fraternité. 
 

Bonne saison estivale! 
 

Daniel Bélanger, secrétaire 
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Une vitrine incontournable  
pour la relève francophone 

 

Du 11 au 17 mai, 28 artistes émergents du Québec et 
du Nouveau-Brunswick ont pris part à la 26e édition du 
Festival Le Tremplin : vitrine incontournable de la 
relève francophone. C’est devant une salle comble à 
Place Desjardins qu’a été présentée la grande finale de 
cette édition le dimanche 17 mai dernier. Rythmée par 
les performances audacieuses des finalistes et une 
prestation remarquée de l’artiste invitée Andréanne A. 
Malette, la soirée s’est conclue par le dévoilement des 
lauréat·e·s du concours en chanson et en humour : 
 
▪� Simone Bilodeau (Montréal), lauréate de la 

catégorie Interprète 17 ans et moins 

▪� Éli-Yan Gasse (Montréal), lauréat de la catégorie 

Auteur-compositeur-interprète 

▪� Olivier Ouellet (Lac-Baker, Nouveau-Brunswick), 

lauréat de la catégorie Interprète 18 ans et plus 

▪� Julie Fortin (Montréal), lauréate de la catégorie 

Humour 

▪� Les coups de cœur du public Hydro-Québec ont 

quant à eux été décernés à : 

▪� Jean Klébert-Platel (Rivière-du-Loup) — Interprète 

18 ans et plus (mercredi) 

▪� Olivier Ouellet (Lac-Baker, Nouveau-Brunswick) — 

Interprète 18 ans et plus (jeudi) 

▪� Thomas Lapointe (Montréal) — Humour (vendredi) 

 

 
 

Un tremplin vers l’univers du spectacle 
Bien plus qu’un festival, Le Tremplin est une véritable 
école pour les artistes émergents, leur offrant une 
immersion professionnelle dans l’univers du 
spectacle. En plus de se produire devant le public sur 
la même scène qui a lancé la carrière de plusieurs 
personnalités dont Maxime Landry, Sara Dufour, Sam 
Breton, Philippe Laprise, Lou-Adriane Cassidy, Mia 
Tinayre, André Sauvé, Ingrid St-Pierre, Lou-Adriane 
Cassidy et Ève Côté, les participants ont bénéficié de 
plus de 100 heures de formations approfondies sur les 
rouages de l’industrie du spectacle tout au long du 
festival. 
 
Cette édition a notamment rassemblé une quinzaine 
de formateurs, dont Myëlle, Guillaume Arsenault, 
Vanessa Borduas, Andréanne A. Malette et Tanéa 
Castro. Ces derniers ont offert des formations portant 
sur la commercialisation, les droits d’auteur, la 
création de textes et plusieurs autres aspects 
essentiels à une carrière artistique, offrant ainsi aux 
participants des outils concrets pour amorcer leur 
parcours professionnel. Au total, plus de 60 000 $ en 
prix, bourses et formations ont été remis aux 
participant·e·s du concours afin de soutenir le 
développement de leur carrière. 
 

Suite… 
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Le Tremplin (suite…) 
 

Une 26e édition sous le signe de la créativité 
Cette 26e édition a été portée par une programmation 

riche et rassembleuse mettant en lumière le 

dynamisme de la relève francophone en chanson et en 

humour. Tout au long de la semaine, les spectacles du 

concours, présentés à la Place Desjardins et diffusés 

en direct sur le web, ont permis au public de découvrir 

28 artistes émergents accompagnés par un orchestre 

de cinq musiciens sous la direction musicale de 

Sylvain Audet. La direction artistique était assurée par 

Simon Morin, tandis que Jean-François Baril agissait à 

titre d’animateur et de porte-parole du festival pour 

une cinquième année consécutive. 

 

En plus des soirées du concours, le festival a proposé 

plusieurs rendez-vous marquants, dont une joute de 

slam présentée en collaboration avec Slam Rivière-du-

Loup, le traditionnel souper-gala-bénéfice ainsi qu’une 
série de vitrines musicales gratuites à travers le 

Témiscouata. L’artiste invitée Andréanne A. Malette a 
également offert des prestations tout au long du 

festival, tandis que les artistes invités Laurence 

Landry, artiste coup de cœur du Petit Gala de la 
chanson de Caraquet, et Ivan Boivin-Flamand, artiste 

autochtone, ont contribué à mettre en valeur la 

diversité des voix et des expressions culturelles 

francophones. Le public a aussi eu droit à une 

prestation surprise d’Alexis St-Pierre, lauréat 2024 

dans la catégorie Interprète 17 ans et moins, ainsi que 

demi-finaliste de l’émission La Voix cette année. 

 

Cet événement est devenu au fil des ans un 

incontournable de notre grande région, à l’échelle du 
Québec et de la francophonie. Au Tremplin, il y a des 

hauts et des bas, des moments magiques, des 

moments de grande réflexion, des joies, des peines, 

des arrivées et des départs. Mais, finalement, ce sont 

surtout les souvenirs qui demeurent : les succès, les 

accomplissements, les talents découverts, les 

rencontres marquantes, les amitiés tissées, les 

moments magiques et les émotions partagées. S’il 
fallait résumer tout cela en un seul mot, ce serait sans 

aucun doute : la fierté. Toutes et tous sont fiers de dire 

qu’ils collaborent à la réalisation de l’événement, 
qu’ils apportent leur compétence et leur savoir-faire. 

La fierté se fait ressentir dans toutes les sphères du 

Tremplin et dans les moindres détails. Tout est 

analysé, réfléchi et pensé afin que le festival soit d’un 
niveau de professionnalisme exemplaire. 

 

Le conseil d’administration du Tremplin est entouré de 
personnes bienveillantes, professionnelles, 

attentionnées, aimantes et surtout dévouées afin de 

réaliser l’événement. Les administratrices et les 
administrateurs ains que les employées peuvent 

compter sur des équipes fantastiques aux multiples 

talents. Des gens à l’écoute et de bons conseils. Le 
succès du Tremplin leur tient à cœur et c’est rassurant 
pour l’organisation. Le département des miracles au 
Tremplin est bel et bien réel et c’est le plus efficace au 

monde. C’est un travail acharné mais réalisé dans la 
bonne humeur et dans l’entraide.  
 

 
 

La présentation d’un événement d’une telle envergure 
ne serait pas possible sans l’engagement des équipes,  
 

Suite… 

▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
▪�
▪�

▪�
▪�
▪�
▪�
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Festival Le Tremplin (suite…) 
 
des collaborateurs, des sous-traitants, des 
partenaires, des bénévoles et de toutes les personnes 
qui gravitent autour du Tremplin.  
 
À chacune et chacun qui investit son temps, son 
énergie et sa passion dans ce projet rassembleur, 
l’organisation vous remercie!  
 
Le comité organisateur tient également à remercier 
chaleureusement ses partenaires financiers et de 
services qui, malgré un contexte particulier et 
incertain, continuent de soutenir sa mission et de 
contribuer à son rayonnement. 
 
Des remerciements particuliers sont adressés à la Ville 
de Dégelis ainsi qu’à ses employés, notamment ceux 

affectés au Centre communautaire. Leur travail 
colossal et leur précieuse collaboration sont 
essentiels à la réussite de l’événement. 
 
L’organisation souhaite également souligner la 

contribution de Jean-François Baril à l’animation, le 

talent et l’implication d’Andréanne A. Malette à titre 

d’artiste invitée et de directrice artistique du souper-
gala-bénéfice, ainsi que le travail remarquable de 
Simon Morin à la direction artistique des spectacles-
concours. 
 
Enfin, un immense merci est adressé au public fidèle 
qui répond présent année après année et qui 
contribue, par son enthousiasme et sa présence, à 
faire vivre et rayonner la culture francophone. 
 
La 26e édition du Tremplin a été présentée par la Caisse 
Desjardins du Témiscouata et la Ville de Dégelis, et 
réalisée, entre autres, grâce au soutien financier de la 
MRC de Témiscouata et de la Société de 
développement des entreprises culturelles (SODEC). 
Une aide financière a été accordée par Tourisme Bas-

Saint-Laurent et le ministère du Tourisme dans le cadre 
de l'EPRTNT (Entente de partenariat régional et de 
transformation numérique en tourisme). Hydro-
Québec a appuyé le festival en tant que partenaire 
Privilégié. Le Tremplin de Dégelis remercie ses 
nombreux partenaires pour leur soutien essentiel dans 
la poursuite de la mission de l'organisme. 
 

On se dit à l’an prochain pour la  
27e édition du 17 au 23 mai 2027 ! 

 

À propos du Tremplin de Dégelis - Le Tremplin de Dégelis 

a pour mission de faire découvrir les artistes émergents en 

chanson et en humour francophones, en plus de favoriser 

le développement culturel, économique et touristique de 

la région du Témiscouata. Au fil des ans, l’événement a 

attiré plus de 75 000 spectateurs. Au cours des cinq 

dernières années, ce sont plus de 415 000 $ en prix et en 

bourses qui ont été attribués aux participants. Fort de près 

de 200 bénévoles, Le Tremplin s’est vu décerner le titre de 

Lauréat lors de la Cérémonie des Prix Hommage 

Bénévolat-Québec 2023 dans la catégorie « Organisme » 

pour sa contribution exceptionnelle au rayonnement et au 

développement de l’action bénévole. Plusieurs artistes 

ont profité du Tremplin de Dégelis comme rampe de 

lancement dont Ingrid St-Pierre, Boucar Diouf, Klô Pelgag, 

Marc-André Fortin, Guillaume Pineault, Amélie Veille et 

Sophie Pelletier. 

 
L’équipe du Tremplin 
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Horaire du Cinéma Dégelis  
   

Pour la saison estivale, le Cinéma Dégelis est ouvert 7 

jours sur 7 à partir du vendredi 19 juin. Profitez-en! 
 

Star Wars : Le Mandalorian et Grogu 
•� 19 au 25 juin - 19h 
 

SYNOPSIS - L'Empire maléfi-

que est tombé, et les 

seigneurs de guerre 

impériaux restent dispersés 

à travers la galaxie. Alors que 

la toute jeune Nouvelle 

République s'efforce de 

protéger tout ce pour quoi la 

Rébellion s'est battue, elle a 

fait appel à l'aide du 

légendaire chasseur de 

primes mandalorian Din 

Djarin (Pedro Pascal) et de 

son jeune apprenti Grogu. 
 

Film de peur 
•� 26 juin au 2 juillet - 19h 

-�Pas de représentation samedi le 27 juin 
 
 SYNOPSIS - Le tueur 

masqué Ghostface continue 

de s'en prendre aux 

adolescents et il rêve de se 

venger de Cindy, qu'il n'a pu 

éliminer il y a 26 ans. Afin de 

la faire sortir de son repaire 

sécurisé, il envoie sa fille 

cadette Tuesday à l'hôpital. 

Sa fille aînée Sara mène 

l'enquête en compagnie de 

son petit ami et elle est con- 

 

vaincue que le tueur se trouve dans leur groupe d'amis. 

Afin d'y voir plus clair, elle s'allie à l'ancien policier Dooffy. 

Si la liste de suspects est longue, des alliés issus du passé 

de Cindy sont là pour lui prêter main-forte. 

 
La révélation 
•� 3 au 9 juillet - 19h 
 

SYNOPSIS - Si vous décou-

vriez que nous ne sommes 

pas seuls, si quelqu’un vous 

le montrait, vous le prouvait, 

auriez-vous peur ? Cet été, la 

vérité appartient à sept 

milliards de personnes. 

Nous sommes proches de… 

la Révélation. 

 

 

 

 
 
 
Supergirl 
•� 10 au 16 juillet - 19h 
 

SYNOPSIS - Lorsqu’un 

adversaire inattendu et 

impitoyable bouleverse son 

univers, Kara Zor-El, alias 

Supergirl, se joint à 

contrecœur et de manière 

surprenante à une 

compagne qui mène une 

quête interstellaire de 

vengeance et de justice. 

 

 

 

 

 

Bon été au Cinéma Dégelis! 
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Célébrations de la Fête nationale! 
 

Beau temps mauvais temps : Le 23 juin  

sur le site du festival Dégelis en fête 
 

Dans le cadre de la Fête nationale des québécoises et 

des québécois, le Service des loisirs de Dégelis vous 

invite à prendre part aux célébrations de cette 

programmation planifiée en collaboration avec le Club 

Lions de Dégelis : 

 

16h à 20h Dégustation de saucisses et de bières 

 de microbrasserie (Club Lions) 

20h15 Hommage au drapeau et Discours 

 patriotique  

20h30 Animation musicale tout en Québécois 

 avec DJ Antoine D’Amour 

21h30 Feu de joie (à déterminer selon l’indice 

 de feu) 

22h à 24h Animation musicale 

 

 
 

BBOONNNNEE  FFÊÊTTEE  NNAATTIIOONNAALLEE    
ddeess  qquuéébbééccooiisseess  eett  ddeess  

qquuéébbééccooiiss  !!!!!!  
 

 

 
 

Ponts payants 
 

Voici les organismes qui effectueront un pont payant 

au cours de l’été 2026 : 

 

✓� Le comité du festival d’été de Dégelis en Fête 

✓� L’Association de Soccer Dégelis 

✓� La Maison des jeunes Le Coin 

✓� Le Grand festival Canin 

✓� Opti-jeunesse 

✓� L’école secondaire – voyage finissants 

✓� La Clé des chants 

 

Les ponts seront répartis de la mi-juin à la fin 

septembre.  

 

Soyons généreux et MERCI ! 

 
 

 
 

Horaire du Gym  
 

Pour la saison estivale, le Gym sera ouvert du 22 juin 

au 4 septembre 2026 selon l’horaire suivant :  

 

LUNDI : 17 h à 20 h 

MARDI : 17 h à 20 h 

MERCREDI : 17 h à 20 h 

JEUDI : 17 h à 20 h 

VENDREDI : 17 h à 20 h 
Suite… 

 

 Photo : Sylvain Moreau, agent de 
développement, Mme Marie-Claude Corbeil-
Gravel, sous-ministre adjointe aux services 
à l’organisation du ministère des 
Transports et de la Mobilité durable, et M. 
Gustave Pelletier, maire. 



LOISIRS

32

Horaire du Gym (suite..) 
 

Retour à l’horaire habituel la première semaine de 

septembre. Bon entraînement et Bonnes vacances !  
 

Bienvenue à tous! 

 
Plage municipale 

  
Pour l’été 2026, la surveillance de la plage par des 

surveillants sauveteurs qualifiés se fera à compter du 
vendredi 19 juin jusqu’au dimanche 9 août, tous les 

jours de 10h à 16h30. 
 

Sur place, un terrain 
de volley-ball et des 
équipements nau- 
tiques seront 
également disponi-
bles en location 
(kayak, pédalo, 
planche à pagaie). 
 
Bonne baignage à la plage de Dégelis! 

 
Camping municipal Dégelis 

 
La piscine du Camping municipal ouvrira le 19 juin et la 
fermeture est prévue vers la mi-août selon la 
disponibilité des sauveteurs.  
 
L’horaire de baignade et les plages d’accessibilité pour 

les différentes clientèles seront publicisés 
prochainement sur la page Facebook de la ville de 
Dégelis. 
 
 
 
 

LOCATION DE CHALETS : 

 
Le Camping Dégelis offre six (6) chalets en location, 
dont deux (2) sont disponibles à l’année. Pour 

information et réservation : 418 853-2655. 
 

 
 

Bienvenue à tous! 
 
Jacinthe Ouellet, responsable 
 

 

Programmation estivale 
 

Surveillez la page FB de la ville de Dégelis! Une 
programmation estivale vous sera proposée dans les 
prochaines semaines avec le retour de notre 
animatrice culturelle, Maélie Landry.  
 
Sa présence est rendue possible grâce à la 
participation d’Emploi été Canada et du Carrefour 

culturel La Clé des chants! 
 
Isabelle Pelletier, directrice des Loisirs 
ipelletier@degelis.ca – 418 853-2332 #4671 
 
Guildo Soucy, directeur-adjoint aux Loisirs 
gsoucy@degelis.ca – 418 853-2332 #4695 
 

•�

•�

•�

•�
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•�

•�

•�

TOURNOI DE BALLE-MOLLE DE DÉGELIS 
 

Le comité organisateur du Tournoi de balle-molle de Dégelis tient à féliciter les équipes 

championnes de l’édition 2026. Dans la catégorie masculine A, les Red Sox de Squatec ont 

remporté les grands honneurs en défaisant Gestion comptable Raymond Moyen lors de la finale. 

Du côté féminin, Taxi Mont-Joli a mis la main sur le championnat grâce à une victoire face aux 

Distributions Roussel de Rimouski. Finalement, dans la catégorie masculine B, les Phillies de 

Dégelis sont champions à la suite de leur gain contre l’équipe de Rivière-du-Loup.  
 

ÉQUIPES GAGNANTES ET FINALISTES – ÉDITION 2026 
 

MASCULINE – CLASSE A  

CHAMPIONS A – Red Sox de Squatec 
 

FINALISTES A – Gestion comptable Raymond Moyen 

MASCULINE – CLASSE B  

 
CHAMPIONS B – Phillies de Dégelis 

 
FINALISTES B – Rivière-du-Loup 

FÉMININE  

 
CHAMPIONNES – Taxi Mont-Joli 

 
FINALISTES – Distributions Roussel de Rimouski 

 

Suite… 
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TOURNOI DE BALLE-MOLLE (suite…) 
 
Le comité souhaite également remercier chaleureusement l'ensemble des joueurs, joueuses, entraîneurs, 
bénévoles et partisans qui ont contribué à faire de cette fin de semaine un véritable succès. Votre présence et votre 
enthousiasme ont créé une ambiance exceptionnelle tout au long du tournoi. 
 
Nous tenons aussi à souligner l'apport essentiel de nos nombreux partenaires financiers. Sans leur précieuse 
collaboration et leur soutien indéfectible, la tenue d'un événement d'une telle envergure ne serait tout simplement 
pas possible.  
 
Merci à tous d'avoir fait de cette édition un moment mémorable. Nous avons déjà hâte de vous retrouver pour la 
prochaine édition du Tournoi de balle-molle de Dégelis, qui se déroulera du 4 au 6 juin 2027. À l'an prochain!  
 
Alexandre Dumont, Pierre Morneau, Pierrot Michaud et Marie-Josée, 

Et les membres du comité de balle-molle de Dégelis  
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 Hôtel de ville   2 à 13 
 Organismes   14 à 17 - 20 à 29 - 35  
 Dégelis en fête   18-19 
 Loisirs   30 à 34  
 Portrait affaires   36 
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Portrait AFFAIRES

DEPUIS 10 ANS

ON CULTIVE LE BON GOÛT!

Découvrez une foule de saveurs et de créations d�ici

Parc de l�Acadie

1202 av. de l�Accueil, Dégelis

DU 5 JUILLET AU 13 SEPTEMBRE 2026

FIÈRE PARTENAIRE DU 

MARCHÉ GOURMAND 

DESJARDINS DU TÉMISCOUATA

Tous les dimanches � 10h à 14h

DÉCOUVREZ LA 

PROGRAMMATION 

CHAQUE SEMAINE 

DU 5 JUILLET AU 
13 SEPTEMBRE 2026

Caisse du Témiscouata

Viandes et oeufs : agneau biologique, boeuf, porc, poulet, dinde, canard (entiers, découpes, transformés), oeufs de poule et de cane;

Fruits et légumes : produits maraîchers, fruits et légumes variés, produits frais, bleuets, pommes (en saison) et produits dérivés 

(gelées, beurre, desserts);

Érable, miel et produits de la ruche : produits de l�érable, miels, hydromels et vins de miel, confiseries et produits en pot, cire d�abeille, 

propolis, pollen;

Produits en pot, condiments et saveurs (ail, gelées, marinades, boréal) : fleur d�ail marinée, ail noir et produits dérivés, confitures, 

sauces, gelées (au vin, au porto), marinades, vinaigrettes, caramels, produits secs/déshydratés prêts à cuisiner (tisanes, champignons, 

mélanges boréaux), assaisonnements et bouillons (incluant des options sans allergènes/végan) ;

Artisanat, textiles, alpaga, bien-être et plantes : arts textiles, produits en alpaga (bas, mitaines, foulards, etc.), savons, chandelles, 

encens, sels de bain, accessoires, succulentes, cactus, plantes tropicales/carnivores, fines herbes, pots et arrangements;

Oeuvres d�art : créations originales des artistes membres de l�Association des Arts du Témiscouata.

Scannez-moi!

Corporation
de développement économique
de la région de la ville de Dégelis inc.


